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Séance du sept Février deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès-verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le sept Février à 20 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune de Brécé s’est réuni 

à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur CHEVANCE 

Christophe, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse 

ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le premier Février deux mil vingt-trois. La convocation et l’ordre du 

jour ont été affichés à la porte de la Mairie. 

Présents : M. CHEVANCE Christophe, Mme PÉDRONO Marie-Jo, M. BOINET Philippe, Mme CADIEU Marie-Odile, 

M. POULLAOUEC Michel, Mme PERCHE Olivia, M. JOUAN Thierry, M. MAQUIGNEAU Eric, Mme SIMONNEAUX 

Anne-Cécile, M. LEROY Pascal, Mme GALLAIS Christine, Mme BEAUDOUIN Bénédicte, M. BAGOUET Jean 

François, Mme NADLER Sarah, Mme DENIS Alexandra 

Excusés : Excusé ayant donné procuration : M. SOURDRIL Guillaume à M. CHEVANCE Christophe 

Excusés : M. GUÉLOU Gildas, Mme LEROUX Geneviève, Mme LEHUGER Virginie 

Absent :  

Secrétaire de séance : Mme CADIEU Marie-Odile 

Assistant également à la séance : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

− FINANCES : Subventions 2023 

− ZAC centre bourg Loirie : Cession propriétés centre bourg  

− ENFANCE JEUNESSE : Avenant concession de services LEO LAGRANGE  

− FINANCES : Fonds de concours Rennes Métropole  

− Questions diverses  
 

 

2023-02-001 – SUBVENTIONS - ASSOCIATIONS SPORTIVES 2023 

 

Monsieur POULLAOUEC présente au Conseil Municipal les propositions de subventions 2023 effectuées par 

la commission « Finances ». 

 

La commission finances s'est réunie le 31/01/2023 et propose de maintenir la valeur du point de 2022, ce qui 

maintient la valeur du point "asso" à 6,17 €, et celle du point "action" à 21,92 €. 

Les actions subventionnées ne sont plus limitées à trois par années et par association. 

Les subventions à caractère social et/ou humanitaires sont gérées, attribuées et suivies par le CCAS. Le budget 

CCAS sera abondé en conséquence. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 

  VOTE 

ASSOCIATIONS SPORTIVES BRECEENNES 

Raquette Brécéenne 373,00 € (unanimité) 

Brécé Basket Club 2 377,00 € (unanimité) 

Badminton 111,00 € (unanimité) 

Athlé 35 457,00 € (unanimité) 

N.B.F.C (Noyal Brécé Football Club, musculation) 2 817,00 € (unanimité) 

RDV 154,00 € (unanimité) 

CELT’PIEDS 219,00 € (unanimité) 

Arabesque 859,00 € (unanimité) 

Palet Brécéen 333,00 € (unanimité) 

Fit & Moov 591.00 € (unanimité) 

Sous Total 8 291,00 € 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES DU SECTEUR 

RMH Handball Acigné 146,00 € (unanimité) 

A.S.N (Association Sportive de Noyal : patinage) 154,00 € (unanimité) 

DOJO Noyalais 691,00 € (unanimité) 

A.C.H.V (Athlé) 236,00 € (unanimité) 

A.S. COLLEGE NOYAL/V 1 209,00 € (unanimité) 

Canoé Kayak Acigné  94,00 € (unanimité) 

Sous Total  2 530,00 € 

 

TOTAL  10 821,00€ 

 

La convention intercommunale sportive sera revue au cours des prochains mois. Mme Pedrono fait remarquer 

que le système de pourcentage concernant les frais d’encadrement imputé aux associations serait à revoir : il 

faudrait que les associations fassent figurer les charges d’encadrement pour les acticités brécéennes.  

Aucune association n’est dans une situation de trésorerie préoccupante. Mme Pedrono fait savoir qu’elle est 

choquée que l’association basket ne bénéficie pas d’une subvention plus importante compte tenu des 978 h de 

bénévolat et ne faudrait-il donc pas intégrer l’encadrement bénévole ? Une prime serait versée au bénévolat 

associatif : le taux est à voir et à pondérer. Il est convenu qu’une présentation sera effectuée en avril ou mai 

2023. Cela encouragerait les bénévoles des associations. Le dossier de demande de subvention devra être 

modifié en conséquence pour les années à venir.  

 

2023-02-002 – SUBVENTIONS - ASSOCIATIONS LOISIRS 2023 

 

Monsieur POULLAOUEC présente au Conseil Municipal les propositions de subventions 2023 effectuées par 

la commission « Finances ». 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 

         VOTE 

LE PETIT T.N.B  363,00 € (unanimité) 

OXYGENE  100,00 € (unanimité) 

L’ATELIER  179,00 € (unanimité) 

JARDINS DU VALLON  173,00 € (unanimité) 

BOUCHON BRECEEN   123,00 € (unanimité) 

 

TOTAL  938,00 € 
 

 

2023-02-003 – SUBVENTIONS - AUTRES ASSOCIATIONS 2023 

 

Monsieur POULLAOUEC présente au Conseil Municipal les propositions de subventions 2023 effectuées par 

la commission « Finances ». 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 

 VOTE 

AMICALE DU PERSONNEL  643,00 € (unanimité) 

CLUB DU BON ACCUEIL (RETRAITES)  559,00 € (unanimité) 

A.C.C.A  330,00 € (unanimité) 

U.N.C / A.F.N  607,00 € (unanimité) 

LES AMIS DE L’ECOLE  1 063,00 € (unanimité) 

USEP (Vie Scolaire)  3 090,00 € (unanimité) 

PEDIBUS  338,00 € (unanimité) 

 

TOTAL  6 630,00 € 
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Les représentants du pedibus devront réfléchir à de nouveaux parcours sur la base des nouveaux quartiers de BRECE. 

 

 

2023-02-004 – SUBVENTIONS - ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES ET HORS COMMUNES 2023 

 

Monsieur POULLAOUEC présente au Conseil Municipal les propositions de subventions 2023 effectuées par 

la commission « Finances ». 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 

 VOTE 

Amicale des donneurs de sang  124,00 € (unanimité)  

Prévention Routière  101,00 € (unanimité) 

Pompiers (amicale)  101.00 € (unanimité) 

Association ALLI’AGES (0.42 €/hbt)  883.00 € (unanimité) 

Centre information sur droits des femmes et des familles   410,00 € (unanimité) 

AMHV  5 268.00 €  (unanimité) 

FGDON  600.00 € (unanimité) 

 

TOTAL  7 487.00 €  

 
 

2023-02-005 – SUBVENTIONS - ASSOCIATIONS - ACTIONS 2023 

 

En juin 2010, à la suite des travaux de la commission finances, le conseil municipal : 

• accepte le principe de versement d’une subvention complémentaire aux associations destinée à 

encourager l’organisation de projets ou d’évènements au sein de chaque association sous réserve du 

dépôt d’une demande préalable en mairie. Trois évènements maximums par an et par association 

peuvent être présentés au titre de cette subvention. 

• valide les critères de répartition présentés en commission finances. Tous les évènements organisés par 

les associations seront pris en compte selon les critères suivants :  

• Public visé  

• Image ou rayonnement de l’action  

• Type de l’activité  

• Equilibre budgétaire  

• Implication des bénévoles 

•  Les subventions seront votées au vu des demandes formulées par les associations.  

 

 Rappel : en 2016, la commission propose de ne pas subventionner les évènements dédiés aux seuls adhérents 

de l’association.  

  

 En 2019, ajout d'un coefficient : 1.00 pour l'organisation d'évènements exceptionnel type anniversaires de 

l'association. 

 

En 2022, la commission est favorable à l'organisation de plus de 3 évènements par an par association. 

 

Monsieur POULLAOUEC présente au Conseil Municipal les propositions de subventions 2023 effectuées par 

la commission « Finances/Vie Associative ».  

La subvention n'est versée que si l'action est réalisée en 2023. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 

 

 

         VOTE 

 

COMITE DES FETES SPECTACLE 

Fête des enfants   1 535,00 € (unanimité) 

Feu d'artifice   1 700,00 € (unanimité) 
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   3 235,00 €  

 

LA RAQUETTE BRECEENNE 

-Tournoi Chandeleur   66,00 € (unanimité) 

-Journée Portes ouvertes école    93,00 € (unanimité) 

-Tournoi Ultimate Ping    79.00 € (unanimité) 

-Vétérans 35    86,00 € (unanimité) 

   324,00 €  

 

BRECE BASKET CLUB 

-Action 1 - 2023 déchets au panier   86,00 € (unanimité) 

   86.00 € 

 

ALB ATHLE 35 

-Nouvel évènement 15 km  200,00 € (unanimité) 

 

NBFC 

-Loto  60,00 € (unanimité) 

 

OXYGENE 

-Fest Noz   86,00 € (unanimité) 

-Braderie   79.00 € (unanimité) 

  165.00 € 

 

ARABESQUE 

-Rando de printemps   73,00 € (unanimité) 

 

CELT'PIEDS 

-Rando Gourmande   99,00 € (unanimité) 

 

LE PETIT TNB 

-Spectacle théâtre   86,00 € (unanimité) 

 

AU BON ACCUEIL 

-Concours de palets   79,00 € (unanimité) 

 

AMICALE PALET BRECEEN 

-Championnat   79,00 € (unanimité) 

 

RDV 

-Salon collectionneurs   66,00 € (unanimité) 

-Braderie jouets   79,00 €(unanimité) 

  145,00 €  

 

TOTAL                                          4 631,00 € 

 

 

L’association BBC mène l’action « déchets au panier » : elle serait à envisager avec le concours de plusieurs 

associations et à encourager selon les élus de la commission.  

 

 

2023-02-006 – SUBVENTIONS - ASSOCIATION OXYGENE 

 

Monsieur le Maire rappelle que compte tenu du projet de renouvellement urbain engagé dans le centre bourg, 

des propriétés communales, actuellement occupées par des associations, seront détruites au cours des prochains 

mois. L’association Oxygène disposant de locaux dédiés devait donc quitter les lieux. 

 

A la suite de la rencontre du 15 juin 2021, les membres de l’association ont présenté aux élus le résultat de leurs 

recherches de locaux : le projet de rénovation d’un local disponible chez un particulier, situé à la Cossaudière. 
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Le local représente une superficie globale de 55 m² : il serait réparti entre un local d’exposition de 35 m² et une 

réserve de 20 m².  

 

L’aménagement du local nécessite une mise aux normes afin de respecter les règles relatives à l’accueil du 

public. La réalisation de travaux pour un montant de 5 740 € approximativement (fournitures uniquement). Les 

travaux seraient réalisés par les bénévoles de l’association. Le local serait loué par Monsieur Raison à 

l’association Oxygène. Sous réserve du respect des normes d’accessibilité et de sécurité, sous réserve de l’avis 

de l’Inspection Académique, des visites à l’attention des élèves du groupe scolaire (groupe de 8 personnes) 

pourraient être organisées une fois par trimestre.  

 

D’un point de vue financier, une étude comparative des coûts a été effectuée :  

 

  

  Local base 2020/2021  Local futur au 01/07/2022  

Loyer     2400 €/ an TTC  

Electricité   3 500 €  maxi 6000 Kwh/an (estimation 

1500 €)   

Eau   Prise en charge commune   Prise en charge par l’asso  

TOTAL   3 500 €   3 900 €   

  

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en réunion de conseil municipal du 22 octobre 2021, les élus avaient accepté le 

principe de subventionner tous les ans sur la période 2022-2026 l’association Oxygène au titre des frais de 

location du local destiné à l’activité aquariophilie dans une limite de 2 400 €/an maximum à partir de la date 

d’effet du contrat de location.  

Une copie du contrat de location a été remise à la collectivité.  

 

Le bail entre Madame Raison et l’association Oxygène est signé à compter du 01/07/2022 pour la location du 

local. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :  

 

- accepte de subventionner au titre de l’année 2023 l’association Oxygène en vue de rembourser les frais de 

location du local à hauteur de 199.20 € TTC x 12 mois (du 01/01/2023 au 31/12/2023) 

 

- autorise Monsieur le Maire à mandater la subvention d’un montant de 2 390.40 € à l’article 6574 du budget de 

la commune. 

 

Il est précisé que chaque année, cette subvention sera soumise à l’avis du conseil municipal. 
 

 

2023-02-007 – AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC - CESSIONS PROPRIETES CENTRE 

BOURG 

 

Le traité de concession signé avec la SNC CEBEL en 2016 indique que deux propriétés appartenant à la 

commune seront acquises par la SNC CEBEL dans le cadre du renouvellement urbain,   

 

Vu l’avis de France Domaine de décembre 2022,  

 

 

  AB 31  AB 34 

  

TOTAL  

Estimation domaines 

2016  

54 000 € 92 800 € 146 800 € 

Estimation rachat au traité 

de concession signé  

48 600 €  83 520 € 132 120 €  
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Estimation domaines déc 

2022  

55 000 € 

+ Marge de négociation 

possible de 10 %  

150 000 € 

+ Marge de négociation 

possible de 10 % 

205 000 € 

 
 

Après en avoir délibéré et après un large débat, le conseil municipal, à la majorité : 

 

- approuve la cession des propriétés cadastrées section AB 31 et AB 34, situées rue d’Anjou, au profit de la 

SNC CEBEL, au prix total de 205 000 €   

- désigne l’étude notariale NICOLAZO, Notaire à SERVON-SUR-VILAINE pour établir l’acte de cession à 

intervenir 

- précise que tous les frais de vente seront à la charge des acquéreurs (frais de géomètre, frais de notaire, etc) 

- donne délégation à Monsieur le Maire ou toute personne habilitée à cet effet, pour signer tous documents 

nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

 

Vote : 12 voix pour, 2 voix pour le prix à -10%, 1 voix pour le prix à + 10%, 1 abstention 

 
 

2023-02-008 – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - GESTION ET ANIMATION DES STRUCTURES 

ENFANCE ET JEUNESSE - AVENANT N°1 

 

Préambule  

En juin 2022 le conseil municipal a retenu l’association LÉO LAGRANGE pour assurer, par convention de 

partenariat et de coopération, une mission d’animation territoriale et de développement, sur le secteur enfance 

jeunesse pour une durée de 3 ans (septembre 2022 à août 2025). 

Au cahier des charges, la commune demandait au délégataire de renouveler la demande de subvention « PS 

jeunes » auprès de la CAF. 

Ce financement a pour objectif de soutenir les structures jeunesse dans l’accompagnement des jeunes âgés de 

12 à 25 ans avec une priorité pour les12- 17 ans en cofinançant des postes d’animateurs qualifiés. 

 

En janvier 2023, la CAF a notifié la subvention PS jeunes à LEO LAGRANGE. 

 

Elle a pour objet de financer 50 % du coût d’un poste animateur jeunesse sur la base d’un 0.6 ETP. 

 

Le budget 2023 présenté à la concession de services ne permet pas de financer le solde du coût du poste (les 50 

% représentent 5 137 € au total)  

 

Objet de l’avenant n° 1 

 

Le budget de la mission enfance jeunesse déléguée à LEO LAGRANGE ne permet pas de prendre en charge la 

totalité du reste à charge sur le coût de poste décrit ci-dessus. 

 

Aussi, il est proposé au conseil municipal d’accepter, par avenant, de prendre en charge le coût résiduel de 4 

137 € pour le financement du poste sur l’année 2023.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 

− approuve l’avenant n° 1 tel que présenté, 

− autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant ainsi que toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
 

2023-02-009 – FONDS DE CONCOURS - POUR LA CREATION DE TOILETTES PUBLIQUES 
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Monsieur le Maire rappelle qu’afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement des fonds 

de concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes membres après accords 

concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le 

bénéficiaire du fonds de concours 

La commission d’attribution réunion le 07/04/2022 a émis un avis favorable relatif au projet de création de 

toilettes publiques porté par la commune de BRECE. 

 Le montant du fonds de concours attribué pour ce projet est de 13 559 €. 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

• Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment l’article 186 et 

suivants ; 

• Vu la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 77 ;  

• Vu la loi du 27 janvier 2014 portant modernisation de l’action publique et des territoires et 

d’affirmation des métropoles ;  

• Vu les Conférences des maires des 6 septembre et 11 octobre 2018 approuvant les modalités 

d'attribution du fonds de concours afin de soutenir l'investissement des communes ;  

• Vu la délibération N° C 21.121 du 17 juin 2021 instaurant le fonds de concours par Rennes Métropole 

afin de soutenir l'investissement des communes de la métropole et le règlement d'attribution et de suivi 

des fonds de concours ainsi que la convention-type ; 

• Vu la décision du Bureau métropolitain n° B22.545 en date du 1er décembre 2022 accordant un fonds 

de concours à la commune de Brécé 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- accepte l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 13 559 € pour le projet de création de toilettes 

publiques,  

- autorise Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à l’attribution de ce fonds de concours par Rennes 

Métropole.  

 

 

---------------------------------------------------------- 

La séance est levée à 23 heures  

 


